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                                    INFORMATION OU DESINFORMATION ? 

       Le négationnisme 

 

 

On lit couramment dans la presse, qu’elle soit généraliste ou spécialisée, que les vaccins hépatite 
B n’ont aucun effet secondaire. 
 
Nier qu’ils puissent en avoir, c’est aller contre l’évidence : le Vidal et les notices des fabricants en 
listent des quantités, y compris de très graves. 
 
Nier l’existence de victimes, c’est se fier davantage aux conclusions des études financées par les 
fabricants qu’à celles des experts indépendants. 
 
Nier ces accidents, c’est ignorer que la Commission nationale de pharmacovigilance a avoué en 
2002, par la voix de son vice-président, n’avoir pas connu depuis sa création en 1974    autant 
d’effets indésirables, conséquence normale d’une vaccination de masse faite sans prudence. 
 
Nier ces accidents, c’est manquer à la solidarité avec ceux et celles qui ont joué leur santé pour 
assurer celle des autres dans la lutte contre les maladies infectieuses. 
 
Nier les accidents, c'est ajouter la violence du déni à la violence de la maladie 
 
Nier ces accidents, c’est participer à l’omerta dont le REVAHB et ses adhérents sont l’objet depuis 
20 ans : refus de Commission parlementaire d’enquête en 2001, refus de la participation du 
REVAHB à la Concertation citoyenne sur la politique vaccinale en 2016 et censure des 
contributions envoyées par ses adhérents. 
 
Nier ces accidents en se référant au non-lieu prononcé par la justice pénale en mars 2016, c’est 
ignorer qu’un non-lieu n’est pas une relaxe mais seulement un aveu d’impuissance, récurrent 
dans tous les scandales de santé publique sans exception : sang contaminé et autres. 
C’est aussi oublier les indemnisations obtenues auprès des tribunaux administratifs pour les 
vaccinations obligatoires. Mais c’est laisser à l’abandon le plus grand nombre : les autres. 
 
Nier ces accidents, c’est faire deux poids, deux mesures : on crée des fonds d’indemnisation pour 
les victimes de certains médicaments, mais rien pour les victimes de vaccins. 
 
 
Le REVAHB et ses adhérents demandent à être entendus. Ils dénoncent une Concertation 
citoyenne qui a tourné le dos à ses ambitions proclamées : la démocratie sanitaire. Ils 
s’insurgent contre la désinformation pratiquée par certains journalistes qui entretiennent 
l’injustice qui leur est faite. 
 
 
 
 
Retrouvez tous les liens dans l’article en ligne sur le site du REVAHB : 
http://www.revahb.fr/Files/Other/Documents/CP-2016-11.pdf 
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